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«DossierModeleNom»

	Pour tout renseignement vous pouvez vous adresser à :

Mairie de «COMMUNEINSEENOM»
«CommuneINSEEAdrLibVoie»( : «COMMUNEINSEETELEPHONE2».


	
	Destinataire :

«Representant»
«RepresentantAdresse»
«RepresAdrCodePostal» «RepresAdrCommune» «RepresAdrPays»

	Montpellier Méditerranée Métropole

DFAO - Service Foncier

( : 04.67.13.61.38.

( : 04.67.13.64.44
	
	A RAPPELER DANS TOUTE CORRESPONDANCE : 

Dossier n°: «DossierNom»
Reçu le «DateDepot» «CompletudeDate»IF <> "" «CompletudeDate» IF  <> «DateDepot» "et complétée le «CompletudeDate»" ""  
et complétée le «CompletudeDate»

et complétée le «CompletudeDate»

Demandeur : «Demandeur»
«CompletudeDate»  <> "" «CompletudeDate»IF  <> «DateDepot» "et complété le «CompletudeDate»
" ""
et complété le «CompletudeDate»


 ""
et complété le «CompletudeDate»


 
Adresse du bien : «DosAdr1NumVoie» «DosAdr1TypeVoie» «DosAdr1LibVoie» «DosAdr1BP» 

N° de parcelle : «RefCad»
Nature : «PROJETTYPE»

	

	Objet : Renonciation de l'exercice du droit de préemption 




«DossierNom»

«RepresQualite»,

Par déclaration visée en référence, vous m’avez fait part de votre intention d’aliéner un bien situé dans le champ d’application territorial du Droit de Préemption Urbain qui nous a été délégué par la commune de «COMMUNEINSEENOM».
J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que la Communauté d’Agglomération de Montpellier a renoncé à l’exercice de ce droit de préemption.

En conséquence, vous pouvez réaliser librement l’aliénation de votre bien, aux prix et conditions envisagés dans votre déclaration.

Toute modification vous obligerait à en déposer une nouvelle.

Je vous prie d’agréer, «DemandQualite», l’assurance de ma considération distinguée.

	INFORMATIONS-À LIRE ATTENTIVEMENT

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
La présente décision peut faire l’objet d’un recours  gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de deux mois de sa publication ou notification.


	Montpellier le, mercredi 22 mars 2017
P/ Le Président et par délégation 

Le Premier Vice Président

Jean Pierre MOURE



50 Place ZEUS – CS39556

34961 Montpellier Cédex 2
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